Pour appliquer l’Annexe P aux IC telle que rédigée ci-dessous, intégrer dans le texte des Instructions de course, l’instruction suivante : 

xx   L’annexe P des présentes Instructions de course s’appliquera [(telle que modifiée par les instructions y.y (1 tour) et  z.z (exception de la Medal Race)].

Ce document remplace l’instruction habituelle appliquant l’annexe P des RCV (L14.4, 2ème version). Il est inutile de faire référence à ce document, actuel ou futur.

Instruction de Course ANNEXE  P 

PROCEDURES SPECIALES POUR LA REGLE 42

P1 
SIGNALER UNE PENALITE

Un membre du comité de protestation ou son observateur désigné qui voit un bateau enfreindre la règle 42 peut le pénaliser, aussitôt que cela est raisonnablement possible, en faisant un signal sonore, en pointant vers lui un pavillon jaune et en hélant son numéro de voile, même s’il n’est plus en course. Un bateau ainsi pénalisé ne peut pas être pénalisé une seconde fois selon la règle 42 pour le même incident. Ceci modifie la règle 63.1.

P2 
PENALITES

P2.1 
Première pénalité

Quand un bateau est pénalisé pour la première fois selon l’instruction P1, sa pénalité sera de deux tours conformes à la règle 44.2. S’il manque à le faire, il sera disqualifié sans instruction. 

P2.2 
Deuxième Pénalité

Quand un bateau est pénalisé pour la deuxième fois au cours de la régate, sa pénalité sera d’abandonner rapidement la course. S’il manque à le faire, il sera disqualifié sans instruction et son score ne sera pas retiré. 

P2.3 
Troisième pénalité et suivantes

Quand un bateau est pénalisé pour la troisième fois ou plus au cours de la régate, sa pénalité sera d’abandonner rapidement la course. S’il le fait, sa pénalité sera une disqualification sans instruction et son score ne sera pas retiré. S’il manque à le faire, sa pénalité sera la disqualification sans instruction de toutes les courses de la régate, sans score retiré, et le comité de protestation envisagera d’ouvrir une instruction selon la règle 69.1(a).

P3
RETARD, RAPPEL GENERAL OU ANNULATION

Si un bateau a été pénalisé selon l’instruction P1 et que le comité de course signale un retard, un rappel général ou une annulation, la pénalité est annulée, mais elle est toujours prise en compte pour déterminer le nombre de fois où il a été pénalisé au cours de la régate. 

P4
LIMITATION POUR UNE REPARATION

Un bateau ne recevra pas de réparation pour une action d’un membre du comité de protestation ou de son observateur désigné selon l’instruction P1 sauf si l’action était inadéquate en raison d’un manquement à prendre en compte un signal du comité de course ou une règle de classe. Ceci modifie la règle 62.1(a).

P5   
PAVILLONS O ET R

(a)  
Si les règles de classe permettent le pumping, le rocking et le ooching quand la force du vent dépasse une certaine limite, le comité de course peut signaler que ces action sont permises, tel que spécifié dans les règles de classe, en envoyant le pavillon O avant ou au moment du signal d’avertissement. Le pavillon sera affalé au signal de départ. 

(b)  
Si la force du vent dépasse la limite spécifiée après le signal de départ, le comité de course peut envoyer le pavillon O avec des signaux sonores répétés à une marque pour signaler que les actions sont permises tel que spécifié dans les règles de classe, pour un bateau une fois qu’il a passé la marque.  

(c)  
Si la force du vent tombe en dessous de la limite spécifiée après que le pavillon O a été envoyé, le comité de course peut envoyer le pavillon R avec des signaux sonores répétés à une marque pour signaler que la règle 42, telle que modifiée par les règles de classe, s’applique à un bateau une fois qu’il a passé la marque. 

Note 
Cette annexe aux instructions de course est présentée telle qu’elle sera utilisée aux Jeux Olympiques de 2008. Une annexe P identique sera incorporée dans l’édition 2009-2012 des Règles de Course à la Voile. Il est possible qu’elle comporte quelques corrections de rédaction, mais les principes de cette annexe ne seront pas changés. 

